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Alstom L’industriel produira quinze trams
trains commandés par la région IledeFrance

Forceouvrière :«Lesite
d’Ornansvamal»
Besançon. Alstom a annoncé
hier la production de quinze
tramstrains commandés
par la région IledeFrance
(notre précédente édition).
Un contrat de 80 millions
d’euros avec un intérêt évi
dent pour le site d’Ornans
qui fabrique « tous les mo
teurs du groupe », selon le
service communication de
l’industriel.

« Faux », répond le syndi
cat Force ouvrière de l’en
treprise qui dénonce une
manipulation : « Alstom a
une usine en Chine, depuis
2007, qui devait fabriquer
des moteurs chinois pour la
Chine. Elle fabrique de plus
en plus de moteurs pour le
reste du monde. Y compris
pour la France. Elle va fabri

quer des moteurs de métro
et de tramway jusqu’ici pro
duits à Ornans. »

En outre, « une autre usine
existe aux EtatsUnis et il y
aura prochainement des an
tennes en Afrique du Sud,
au Brésil… », précise FO
Alstom. Bref, « une provoca
tion pour les salariés qui
voient partir leur travail vers
les pays à bas coûts. »

« L’établissement d’Or
nans va mal », poursuit le
syndicat. « Il a perdu plus de
cent emplois en quatre
ans. »

Jeudi lors d’un comité
d’entreprise extraordinaire,
la direction d’Alstom Trans
port a « imposé une journée
de fermeture le lundi 23 juin
avec rattrapage un samedi
de septembre. »

Justice Ungroupe de sept jeunes volait principalement des voitures enHauteSaône et dans leDoubs. Ils ont été
condamnés à des peines allant de sixmois avec sursis à trois ans ferme

Vingtquatrehomejackingen troismois
Vesoul. Ils piquaient des voi
tures et faisaient des virées
ensemble jusqu’à ce que
l’essence vienne à manquer.
Un accident de la route le
12 octobre 2013 à ÉcoleVa
lentin met un terme aux
équipées sauvages de cette
bande de jeunes « soudée
par les liens du sang et des
liens sentimentaux », com
posée de quatre filles et trois
garçons, âgés entre 18 et 25
ans.

Lors de l’accident, les gen
darmes découvrent une voi
ture volée, équipée d’une
fausse plaque d’immatricu
lation. À l’intérieur : des piè

ces d’identité et des télépho
nes portables également
volés. Très rapidement, les
forces de l’ordre font le lien
avec plusieurs vols signalés,
principalement dans le
Doubs et en HauteSaône.

Au total, ils imputent à la
bande pas moins de 24 affai
res dans une vingtaine de
communes. Rien que dans la
nuit du 9 au 10 octobre, les
jeunes sévissent dans qua
tre villages. Ils y dérobent
une Xantia et une Saxo, en
chaînent avec un vol avec
effraction, un vol à la roulot
te et une tentative de vol
d’une Audi A4.

Trois ans ferme
pour le plus impliqué

Placés en garde à vue, ils
reconnaissent tous immé
diatement les faits. Sur les
huit, seuls deux ont des ca
siers judiciaires. À la barre,
les prévenus renvoient plu
tôt l’impression de « pieds
nickelés » que de délin
quants organisés. Avec leur
visage poupin, certains sem
blent à peine sortis de l’en
fance. « On ne se rendait pas
compte de ce qu’on faisait »,
explique l’un d’eux. « Pour
tant, cela a duré un petit mo
ment », rétorque sèchement
le président Baud.

Les avocats de la défense
mettent en avant les vies dif
ficiles des prévenus, « bal
lottés à droite à gauche »,
« placés » ou « rejetés » par
leur famille. On parle d’une
« gamine paumée ». On évo
q u e d e s « j e u n e s
désœuvrés ». Dans la bande,
deux couples se sont formés.
« Les jeunes filles n’ont fait
que suivre leur compagnon.
Elles diront ellesmêmes
avoir fait le guet ou alors
avoir attendu dans les voitu
res comme des potiches »,
précise Me Christophe Ber
nard.

Devant la multitude et la

gravité des faits, le substitut
du procureur Stéphane Clé
ment, requiert des peines à
la hauteur de l’implication
de chacun. C’est ainsi que
trois ans de prison dont un
an avec sursis sont requis à
l’encontre du détenteur du
record d’infractions : 22 à
son actif. Les autres réquisi
tions vont de six mois avec
sursis à 16 mois ferme.

Le plus impliqué est fina
lement condamné à trois ans
ferme. Les autres écopent de
peines allant de quatre mois
avec sursis à 16 mois ferme.

EléonoreTOURNIER

Politique Sénatoriales au PS

MartialBourquin
est candidat
Audincourt. Après le vote du
conseil fédéral PS du Doubs,
le 7 juin dernier, Martial Bour
quin, le sénateur maire
d’Audincourt, a été élu à deux
voix, et conduira « une liste de
gauche, et ouverte. Cette liste
est équilibrée, avec une repré
sentation de l’ensemble des
territoires du département »,
précise Martial Bourquin, tout
en soulignant que « sur les 52
votants, il y avait seulement 11
représentants du Pays de
Montbéliard ».

Les socialistes ont donc
choisi. « Je suis celui à même
de mener la campagne séna
toriale. Et Claude Jeannerot,
président du conseil général,
est indispensable pour mener
les prochaines élections can
tonales et la mutation du con
seil général ». Deux campa
gnes à mener : les rôles ont été
répartis.

Martial Bourquin ne man
que pas de souligner qu’il est
un « sénateur d’expérience.
Cette désignation est la recon
naissance du travail que j’ai
fourni durant six ans ». On
peut rappeler entre autres sa
mission de président du grou
pe industrie au Sénat, tout
comme l’étude qu’il a menée
sur les délais de paiement des
grands donneurs d’ordres vis
àvis des PMETPE, dont le
rapport est intégré dans la loi
Consommation qui doit être
votée. Mais Martial Bourquin
veut avant tout être reconnu
comme un homme de terrain.

« Jenesuispassimplementun
sénateur connu. Je suis un
maire parmi les maires, je
connais leurs problèmes,
leurs aspirations ». Il entend
poursuivre son travail de
proximité pour préserver les
services publics, notamment
dans les zones rurales, en tant
quemembredelacommission
départementale de la présen
ce postale territoriale.

Alors qu’il avait annoncé, en
décembre dernier, sa position
contre le cumul des mandats,
Martial Bourquin promet qu’il
s’agit là de son dernier man
dat. « Il est temps de préparer
la relève. »

MyriamBOURGEOIS

K Martial Bourquin : « Je suis
un sénateur d’expérience ».

Photo d’archives

PSASochaux Le directeur du site, Javier Varela, 50 ans, va prendre denouvelles responsabilités dans le groupe

Onsait qui onperd…
Montbéliard. Après avoir of
ficié trois ans à PeugeotSo
chaux, le directeur du site,
Javier Varela, 50 ans, est ap
pelé à de nouvelles fonc
tions. Le 1er juillet, il sera
nommé – le titre est ronflant
mais parlant – viceprési
dent exécutif de la Joint
Venture entre PSA Peugeot
Citroën et Toyota.

L’annonce sèche de son
départ, hier matin, a surpris
les syndicats réunis en CE
extraordinaire (relatif au
rattrapage en heures sup
plémentaires de voitures
perdues suite à un incident
de production). « On ne
comprend pas la stratégie du
groupe. On n’en sait pas
plus. Mais une nouvelle di
rection, c’est une nouvelle
mission sur laquelle person
ne ne communique », re
grette Guy Miseré, repré
sentant CFDT. Anc ien
directeur de projet du nou
veau C4 Picasso, Yvan Lam

bert, 52 ans, qui a intégré le
groupe en 1990, prend le re
lais. Si son cursus est pro
metteur (Docteur en scien
ces des matériaux, diplômé
de l’université technologi
que de Compiègne), l’ingé
nieur en Recherche et Déve
loppement accède, pour la
première fois, à la direction
d’une usine dont l’avenir,
pour certains, est en poin
tillé : « Les modèles sur le
système 2 arrivent en fin de
vie. Nous savons que la 5008
sera ensuite fabriquée à
Rennes. Nous devrions pro
duire un modèle de marque
Opel mais rien ne nous est
confirmé. Nous espérons
que le renouvellement de la
3008 se fera à Sochaux mais
Mulhouse pourrait nous ra
vir la place. Nous avons vrai
ment besoin d’une direction
qui améliore l’image de
marque de Sochaux auprès
des « Parisiens ». Nous som
mes les plus travailleurs, les

plus flexibles, les plus com
pétitifs. La 308 a été élue
voiture de l’année », insiste
François Guillerey, de la
CFTC. Les représentants
syndicaux s’interrogent aus
si sur l’avenir du pôle re
cherche et développement
de SochauxBelchamp. « On
va l’étoffer ou le réduire ?
Quel est le sens de la venue
d’un ingénieur ? », se de
mande François Guillerey.

« Unhommede
dialogue »

Sur le plan relationnel, les
centrales espèrent conser
ver la même qualité de com
munication avec Yvan Lam
b e r t q u ’ a v e c s o n
prédécesseur. « Javier Vare
la est un homme de dialogue,
abordable, respectueux »,
reconnaît Pascal Pavillard,
délégué de FO. « On pouvait
lui parler. Il était à l’écoute.
Sa porte était toujours
ouverte », admet Guy Mise

ré. « Il était souvent dans les
ateliers. On pouvait discuter.
Il s’appliquait à luimême
les règlements qu’il impo
sait aux autres », ajoute
François Guillerey. « Dans
quelques jours, nous organi

serons un rendezvous pour
que les journalistes puissent
rencontrer Javier Varela et
Yvan Lambert », promet le
responsable de la communi
cation.

AudeLAMBERT

K Javier Varela, en poste depuis
2011 à Sochaux.

K Et son successeur, Yvan
Lambert.

Faits divers Un routier de 48 ans
victimed’unmalaise cardiaque

Il s’écrouledans le restaurant
Vesoul. Un client du restau
rant « Le Chalet des gos
ses », implanté sur la RN57 à
ValleroisLorioz, près de Ve
soul, a été victime hier matin
d’un arrêt cardiaque. Le
chauffeur routier âgé de
48 ans, originaire de Tilques

(PasdeCalais), était entré
dans l’établissement pour
boire un café quand, vers
7 h 30, il s’est écroulé. Les
pompiers et le SMUR sont
intervenus et ont tenté de le
réanimer, en vain. Son décès
a été constaté sur place.

Elections invalidées
àEguenigue (90)
Belfort. Le tribunal adminis
tratif de Besançon a invalidé
lesélectionsd’Eguenigue(90).

Dans cette commune de 271
habitants, deux listes étaient
en présence au premier tour :
celle du maire sortant, Jacky
Reuillard (PS) et celle de son
expremier adjoint, devenu
opposant, Olivier Chrétien.
Un troisième homme, Michel
Merlet, faisait cavalier seul
« pour animer le débat ».

Au terme des deux tours,
chaque liste obtenait cinq siè
ges, mais ni Jacky Reuillard ni
Olivier Chrétien n’était élu. Le
onzième fauteuil allait à Mi
chel Merlet qui s’était rallié
entre les deux tours à la liste
Chrétien. Ayant gagné 43 voix
entre le 23 et le 30 mars, il était
même largement en tête, avec
119 voix soit 57,77 % des suf
frages exprimés, et devenait

maire de la commune le
5 avril.

Le maire sortant avait toute
fois déposé dans la semaine
un recours devant le tribunal
administratif, son exadjoint
ayant diffusé en dehors des
délais légaux (le samedi
29 mars) des tracts le mettant
en cause. « Ces tracts étaient
diffamatoires et contenaient
de fausses allégations, comme
la suppression du videgre
niers cet été » indique Bruno
Kern, l ’avocat de Jacky
Reuillard, ajoutant que les af
firmations d’Olivier Chrétien
n’avaient pu faire l’objet d’un
débat durant la campagne.

Michel Merlet et les autres
élus ont maintenant un mois
pour dire s’ils souhaitent ou
non faire appel de cette déci
sion devant le Conseil d’État.

D.P.

Billet

GE joue la « french touch »

Vue panoramique de Belfort,
avec son Lion, sonmarché
Fréry, son centre Atria.
Mais bien vite, la caméra
s’attarde dans les ateliers de
General Electric pendant
qu’une voix féminine raconte :
« C’est l’histoire de 10.000
matins. 10.000, c’est le
nombre de personnes qui
travaillent pour General
Electric en France. Ensemble
ils développent des
technologies mondialement
reconnues qui offrent à la
France une place de choix
dans l’économiemondiale. GE
fait partie intégrante du
paysage français depuis plus
de 100 ans. Ensemble, nous
nous engagerons à créer des
milliers d’autres matins faits
d’emplois, d’innovation et de
croissance ».
Impossible d’avoir échappé à
cemessage diffusé sur les
écrans depuis plusieurs jours
aux heures de grande écoute.
GE n’a pas non plus oublié
d’associer la radio et la presse

écrite dans cette vaste et sans
doute très coûteuse offensive
publicitaire poétiquement
baptisée « 10.000matins ».
La grande distribution
n’aurait pas fait mieux. Sauf
qu’ici, il ne s’agit pas
d’essayer de vendre à la
ménagère une turbine à gaz
dernière génération.
Non, la cible du candidat au
rachat de la branche énergie
d’Alstom avec cette
opérationséduction, c’est
l’opinion publique. Et ce qu’il
veut, c’est gagner la bataille
de l’image, tout en faisant
oublier celle, plus
embarrassante, d’un groupe
américain désireux
d’accroître sa puissance
mondiale.
Rien de tel pour cela que de
réaffirmer sa « french touch »
depuis un siècle. Qu’on se le
dise : GE sent bon le terroir
«d’chez nous » !
Reste à convaincre Arnaud
Montebourg !

DidierPLANADEVALL

Économie L’arrêt de la cour administrative d’appel deNancy
relance le projet Aremis à LureMalbouhans

Feuvert sur lapiste

Lure.Bataille de surfaces dans
le débat juridique. Autour des
236 hectares de la zone Are
mis, près de Lure. L’ancien aé
rodrome militaire de l’Otan à
Malbouhans, désaffecté de
puis longtemps, avait laissé la
nature reprendre ses droits.
Pour le plus grand bonheur du
petit Tarier des prés et
d’autres espèces remarqua
bles qui valent à cette zone
d’être classée ZNIEFF (zone
naturelle d’intérêt faunistique
et floristique).

Sur l’ancienne base, le Con
seil général de HauteSaône,
désormais relayé par un Syn
dicat mixte, souhaitait pro
mouvoir une zone d’activités,
dédiée à l’auto du futur. Plus
précisément à la voiture con
nectée. En décembre 2012, le
projet Aremis était victime
d’un sérieux coup de frein. Le
tribunal administratif de Be
sançon saisi de requêtes éma
nant de la Ligue de protection
des oiseaux (LPO) et de la
Commission de protection des
eaux, retapait la délibération
prise par la communauté de
communes du Pays de Lure, le
15 mars 2011, qui validait la
création de la ZAC. Trop gour
mand en surfaces à aménager,
pour la fauneet la floreremar
quables, estimaient alors les
juges bisontins. Les juges
pointaient ainsi du doigt l’im
pact sur le milieu des installa
tions projetées. Et notamment

le volet de 30 hectares dédié à
des panneaux photovoltaï
ques.

La communauté de commu
nes du Pays de Lure dont la
délibération était du coup an
nulée ne tardait pas à contes
ter ce jugement. En appel, à
Nancy. En juin 2013, un pre
mier jugement lui accordait
un sursis à exécution. Les as
sociations ne lâchaient pas
non plus et contestaient ce
premier acte d’appel devant le
Conseil d’État, deux mois plus
tard. La décision prise à Nan
cy était confirmée à Paris.
Mais le débat sur le fond cour
rait encore.

Nouvelledynamique?
Avanthier, la cour adminis

trative de Nancy s’y est plon
gée. Pour elle, le projet Aremis
ne porte que sur 130, 7 hecta
res. « Si la réalisation de cet
aménagement réduira sensi
blement les habitats naturels
et les habitats des espèces
protégés […] ces atteintes ne
sont pas telles, eu égard no
tamment à la part significative
d’espaces naturels préservés
sur le site […] qu’elles puis
sent être regardées comme
entachant d’erreur manifeste
d’appréciation, la décision de
créer une zone d’activités »
soulignent les juges lorrains.
Ils rappellent que 40 hectares
déjà sont équipés de pistes et
de voies. Les juges relancent

donc sérieusement un projet
qui n’était pas totalement
abandonné par les industriels
qui souhaitent s’y installer.
Car2road, par exemple, occu
pe précairement les abords
des pistes. La société a installé
sur l’ancienne base de quoi
permettre à ses clients de tes
ter sur ce site des équipe
ments de communication qui
seront pour certains dans les
voitures ou les routes de de
main. « C’est une bonne nou
velle. Cela nous a fait perdre
de l’argent et un temps fou.
J’espèrequece jugementmet
tra un point final à ces atta
ques incessantes » commente
Raoul Juif, le président du
Syndicat mixte. Il insiste, le
projet porté par les collectivi
tés a toujours eu le souci d’al
lier l’économie à l’environne
ment et à l’humain. « Cela
nous a empêchés de travailler
sur du bâti serein » confirme
til.Raoul Juifespèrequecette
décision sera le point de dé
part d’une nouvelle dynami
que autour du projet Aremis.

« Cette épée de Damoclès
juridiquepouvait fairecapoter
leprojet. Jecomprendsque les
entreprises hésitaient à inves
tir » évoquetil encore. Il se
voulait positif hier soir. Et sou
haitait tendre la main aux as
sociations qui ont perdu cette
manche : « Travaillons en
semble et intelligemment… »

OlivierBOURAS

K L’UTBM a récemment testé sur l’ancienne piste des voitures qui communiquent entre elles. Au point de
n’être conduites que par un chauffeur pour trois véhicules. Photo d’archives ER.

Evasiond’unvioleur
pédophile àNancy
Nancy.Unmandatd’arrêtaété
délivré jeudi, à l’encontre de
JeanLuc Moindrot, 48 ans,
condamné plusieurs fois pour
viols, qui a sectionné, jeudi à
7 h 30, lebraceletélectronique
de surveillance qu’il portait à
la cheville. Le mouchard a été
retrouvé au sol, à proximité de
son domicile nancéien.

Un dispositif dont le détenu
du centre de détention (CD)
de Toul avait été équipé le
12 juillet 2013. « Il avait été
condamné en 2001 par la cour
d’Assises de l’Yonne à 20 ans
de réclusion criminelle pour
viols avec arme en récidive.

Un verdict assorti d’une peine
de sûreté de 13 ans », précise
Thomas Pison, procureur de
la République de Nancy.
«Monsieur JeanLuc Moin
drot arrivait en fin de peine en
décembre 2013, mais face à
son profil psychiatrique et au
risque de récidive, on lui a
proposé, avec son accord, cet
te mesure de surveillance
sous bracelet GPS. Tout sem
blait sedéroulerpour lemieux
et il venait d’ailleurs de décro
cher un emploi d’homme
d’entretienpouruneentrepri
se de réinsertion.

A.T.

express

Suicide àPSAMulhouse
Un agent demaintenance, salarié de l’usine automobile PSA de
Mulhouse s’est suicidé par pendaison, hier aprèsmidi sur son lieu
de travail, à l’âge de 35 ans. La victime travaillait dans l’usine de
mécanique du site de PSA, qui fabrique des composants utilisés
pour l’assemblage des véhicules, a précisé PhilippeKalb,
responsable communication du site. Il n’aurait laissé aucunmot
pour expliquer son geste. L’hommea été découvert pendu dans
un local technique de l’usine par deux de ses collègues. D’après
ses collègues, l’hommen’avait pasmanifesté demalêtre sur son
lieu de travail.


